
L’arbitrage international 
au bord du Léman :
hier, aujourd’hui, demain
Colloque le vendredi 8 mai 2009 au Grand Hotel Kempinski à Genève



09:00		  Accueil – Laurent Hirsch

		  Introduction 

	
		  Présidence : Sébastien Besson	

		  L’origine des grands principes de l’arbitrage 
		  international – Claude Reymond

		  L’évolution de l’arbitrage en général depuis 
		  une trentaine d’années
		  Michael E. Schneider / François Perret

		
		  Exemples spécifiques d’évolution 
		  dans la procédure arbitrale
	 •	 Le choix et la personne des conseils 
		  et des arbitres – Dominique Brown-Berset

10:30		  Pause

11:00	 •	 Calendrier procédural et gestion des délais
		  Anne-Véronique Schlaepfer

	 •	 Production de documents et interrogatoire 
		  des témoins – Laurent Lévy

 	 •	 Coûts de l’arbitrage et répartition des frais
		  Elliott Geisinger

	 	 Questions et Discussion

12:30		  Standing Lunch

Programme

Commentaires : 
Pierre Lalive
Claude Reymond
Alexandra Johnson



		  Présidence : Bernd Ehle	

14:00	 •	 Confidentialité
		  Pierre-Yves Gunter

	 •	 Le rôle du juge étatique
		  Xavier Favre-Bulle	

	 •	 La sentence et la prévisibilité
		  Pierre-Yves Tschanz

		
		  La place des institutions d’arbitrage
	 •	 La CCI – François Carrard

	 •	 Les Chambres de commerce suisses 
		  et le Règlement Suisse d’arbitrage 
		  international – Matthias Scherer	

15:40 		  Pause	

16:10 		  Au-delà de l’arbitrage « commercial », 
		  les différentes formes d’arbitrage 
		  (sport/investissements) – Antonio Rigozzi	

		  Questions et Discussion	

		  Regards sur l’évolution de l’arbitrage en Suisse 
		  depuis l’étranger – Jan Paulsson	

		  Synthèse et regards vers l’avenir
		  Pierre Tercier 	

18:00		  Clôture

Commentaires : 
Robert Briner
Wolfgang Peter
Domitille Baizeau



Bulletin d’inscription

Le (la) soussigné(e) prendra part au colloque du vendredi 8 mai 2009 organisé 
par le Groupe genevois de l’Association Suisse de l’Arbitrage

Nom :	 Prénom :

Etude :	 E-mail :

Adresse :

	 400.–	 Tarif normal 
		  (pour les non-membres de l’ASA ou les membres 
		  de l’ASA s’inscrivant après les délais ci-dessous)

	 300.–	 Membre ASA 
		  (inscription et règlement à intervenir avant le 13 mars 2009)

	 200.–	 Membre ASA below 40 ou étudiant 
		  (inscription et règlement à intervenir avant le 13 février 2009)

Date :	 Signature :

La finance d’inscription est payable sur le compte CCP 10-189319-1 (IBAN : 
CH39 0900 0000 1018 9319 1 ; BIC : POFICHBEXXX), ouvert aux noms de 
Laurent Hirsch, Bernd Ehle et Sébastien Besson, rubrique « Colloque 8 mai 2009 ».

Veuillez retourner le bulletin d’inscription à Marguerite Tadorian, 35, rue de la Mairie, 
CH-1207 Genève, Fax : +41 22 319 87 60, mtadorian@lalive.ch.

L’inscription est ferme et la finance d’inscription est due dès l’envoi de l’inscription. 
Les annulations annoncées jusqu’au 30 avril 2009 entraîneront des frais de 
CHF 50.–, les annulations postérieures entraîneront le paiement de la finance 
d’inscription complète. Un participant empêché peut se faire remplacer.
 

Colloque
L’arbitrage international 
au bord du Léman : 
hier, aujourd’hui, demain

Vendredi 8 mai 2009, de 9h à 18h
Grand Hotel Kempinski,
19, Quai du Mont-Blanc, 1201 Genève


